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ENCORE UN NON-SENS 
Nous avons appris dernièrement que la CNESST a exigé le port du masque 
au poste de travail en tout temps pour ce qui est des chauffeurs et 
employés des services connexes (les opérateurs étant exclus de cette 
directive).  Plus de 8000 chauffeurs d’autobus (sans compter ceux des 
autobus scolaires) sont directement impactés par cette décision et la STM 
va suivre cette directive dans les jours qui suivront. 

Il a été statué par la CNESST que seules les personnes ayant des lunettes de 
prescriptions nécessaires à la conduite du véhicule pourront baisser 
temporairement le masque pour permettre le désembuage de leurs 
lunettes. 

Nous avons fait valoir haut et fort nos arguments concernant le port des 
lunettes de soleil qui ne sont pas nécessairement de prescription, mais qui 
sont toutes aussi utiles à la conduite lors des jours ensoleillés. Nous avons 
invoqué les risques d’accident par éblouissement ou autres effets nuisibles 
à la conduite, mais semble-t-il que la CNESST fait la sourde oreille et est 
prête à vivre avec sa décision. 

Nous ne sommes évidemment pas en accord avec cette nouvelle directive 
de la CNESST et continuerons nos représentations à cet effet, mais nous 
devons malheureusement nous plier à cette nouvelle exigence.   

Dans un autre ordre d’idée, nous avons fait des sorties médiatiques dans la 
journée du 8 avril dernier pour dénoncer le fait que nous ne sommes pas 
considérés travailleurs essentiels pour la vaccination, mais que nous le 
sommes lorsque cela fait l’affaire du gouvernement. Plusieurs autres 
syndicats ont aussi fait des entrevues de même que la STM à cet effet et la 
réponse de la Santé publique et du gouvernement est toujours négative au 
moment où vous lisez ces lignes. Nous continuerons malgré tout nos 
représentations afin de prioriser notre rang dans le processus de la 
vaccination et soyez assurés que nous nous en souviendrons lors des 
prochaines négociations devant avoir lieu en 2024-2025. 
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